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« Article R. 4451-34 du code du travail −Une décision de l'Autorité de sûreté nucléaire, homologuée par les ministres chargés du 
travail et de l'agriculture, précise les modalités techniques et la périodicité des contrôles […], compte tenu de la nature de l'activité 
exercée et des caractéristiques des appareils et sources utilisés. »
�
« Article 3.II de la décision n° 2010-DC-0175 de l’ASN − L’employeur consigne dans un document interne le programme des 
contrôles prévus au I ci-dessus ainsi que la démarche qui lui a permis de les établir. Il mentionne, le cas échéant, les aménagements 
apportés au programme de contrôle interne et leurs justifications en appréciant, notamment, les conséquences sur l’exposition des 
travailleurs. Il réévalue périodiquement ce programme.  
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������� ���� �������� ���� ��� ����� �� ��������� ����������� ������ ������ �������� �� �������� �contrôle technique
des sources et appareils, contrôle technique d’ambiance des locaux (laboratoires et local déchets), contrôle des instruments de mesure���
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« Article R. 4451-38 du code du travail − L'employeur transmet, au moins une fois par an, une copie du relevé actualisé des sources
et des appareils émettant des rayonnements ionisants utilisés ou stockés dans l'établissement à l'Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire, qui les centralise et les conserve pendant au moins dix ans. » �
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« Arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations individuelles de dosimétrie des 
travailleurs exposés aux rayonnements ionisants – annexe – Le dosimètre passif est individuel et nominatif […]Hors du temps 
d'exposition, le dosimètre est rangé dans un emplacement soigneusement placé à l'abri, notamment de toute source de rayonnement, de 
chaleur et d'humidité. Dans un établissement, chaque emplacement comporte en permanence un dosimètre témoin, identifié comme tel, 
non destiné aux travailleurs et qui fait l'objet de la même procédure d'exploitation que les autres dosimètres. »
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